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Question écrite n° 62073

Texte de la question

M. Olivier Dosne attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la reconnaissance du génocide
ukrainien. Une grande tragédie s'est déroulée en Ukraine dans les années 1932-1933 : 7 millions d'Ukrainiens
sont morts à la suite d'une famine provoquée par le pouvoir en place. Le terme « génocide » répond en effet à
plusieurs éléments de la définition édictée par la Convention de l'ONU de 1948. Il souhaite savoir si le
gouvernement français envisage de reconnaître la famine de 1932-1933 en Ukraine comme un génocide afin de
l'intégrer dans la mémoire collective de l'humanité.
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